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Que contient la proposition de loi visant à protéger les mineurs des risques auxquels les expose l’utilisation des réseaux sociaux ?


Vie publique (site de la Direction de l’information légale et administrative) y a consacré une page.


Je relève ce passage qui pourrait concerner LinuxFr (je graisse ce qui m’y fait penser) :



les plateformes visées par l’interdiction sont principalement les réseaux sociaux massivement utilisés par les adolescents, comme Instagram, TikTok, Facebook ou encore Snapchat, ainsi que les services permettant des interactions, des diffusions publiques ou la participation à des communautés d’utilisateurs.




Même si, plus haut, l’article (qui n’est pas le texte de la proposition) souligne (le gras est celui de l’article) :



En réaction à cet avis, les députés ont listé par amendement les plateformes pour lesquelles l’interdiction ne s’applique pas :

    • les encyclopédies collaboratives en ligne (type Wikipédia) ;

    • les répertoires éducatifs ou scientifiques ;

    • les plateformes de développement et de partage de logiciels libres.




Et merci Mastodon pour ce lien.
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